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PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 2018-2020

votre

Économies d’énergie Adaptation des logements Réhabilitation

CONTACTEZ NOUS  0805 69 23 29



Habitat Ce programme permet, suivant conditions, de bénéficier d’aides 
techniques et financières pour la rénovation des logements 
privés, de l’Anah (Agence nationale de l’habitat), de la CAD, de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du Département du Var.

TRAVAUX SUBVENTIONNÉS

COMMENT SE DÉROULE VOTRE DOSSIER ?

Les travaux lourds de réhabilitation 
des logements très dégradés permettant 
de maintenir les personnes dans un 
logement décent (plomberie, électricité, 
Isolation, …).

Les travaux d’adaptation du 
logement favorisant le maintien 
à domicile des personnes âgées ou 
handicapées (remplacement baignoire 
par une douche, monte-escalier, …).

Les travaux d’économie d’énergie 
permettant aux occupants de vivre 
dans un logement confortable et de 
diminuer leur consommation électrique 
(isolation des combles, remplacement 
chauffage, fenêtres, …).

Les travaux d’amélioration d’un 
logement destiné à la location.

1er contact Visite logement/
immeuble par 
l’équipe dédiée

Constitution 
et dépôt du 
dossier

Accord des
partenaires
financiers

Réalisation
des travaux

1 2 3 4 5

Améliorez votre



 �Ne pas commencer les travaux AVANT la demande de subvention

 �Les travaux doivent être RÉALISÉS PAR DES PROFESSIONNELS :  
fourniture et main d’œuvre

 �Les subventions sont versées APRÈS LES TRAVAUX

La Communauté d’Agglomération met gratuitement à votre disposition une équipe de 
spécialistes qui vous délivrera un conseil neutre et indépendant et vous assistera dans toutes 
vos démarches :

 ��Diagnostics techniques : sur  tous 
logements, nous nous déplaçons 
chez vous et  vous apportons un 
conseil personnalisé sur les 
travaux à réaliser, répondant à 
vos attentes

 ��M o n t a g e 
administratif 
dossier

 ��Plans de financements : nous 
mobilisons pour vous les aides 
financières du dispositif et vous 
accompagnons sur toutes 
autres modalités de financement 
visant à réduire au maximum 
votre reste à charge

LA CAD VOUS AIDE : UNE OPPORTUNITÉ UNIQUE À SAISIR 
POUR MENER À BIEN VOTRE PROJET

QUELQUES PRINCIPES À RESPECTER

QUI PEUT BÉNÉFICIER DES SUBVENTIONS ?

 �Les propriétaires 
occupants de leur 
résidence principale 
en fonction de leurs 
revenus

 �Les propriétaires 
bailleurs s’engageant 
à pratiquer des loyers 
maîtrisés

 �Sur un logement de plus de 15 situé 
sur le territoire communautaire, 
quelle que soit la commune concernée 
(centres anciens et hameaux, sans restriction 
géographique)

Jusqu’à 80% de votre coût de travaux 
TTC financé et des avantages fiscaux !

DES AIDES 
FINANCIÈRES 
DIRECTES
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PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 2018-2020

CONTACTS
clock Du lundi au vendredi de 9h à 17h  phone 0805 69 23 29  Envelope-Open pig-cad@citemetrie.fr

 4 avenue Lazare Carnot - 83300 DRAGUIGNAN  Globe www.habiter-mieux-en-dracenie.fr

Permanences en communes 
Ampus, Bargemon, Callas, Flayosc, La Bastide, Le Muy, Les Arcs-sur-Argens, Lorgues, 

Vidauban, Saint-Antonin du Var, Salernes, Sillans-la-Cascade

 PROGRAMME SUR 3 ANS

Nous vous accompagnons dans vos démarches 
sur l’ensemble du territoire communautaire.

UN LOGEMENT CHAUFFÉ, SÉCURISÉ ET ADAPTÉ EST UN BESOIN INDISPENSABLE 

Flayosc

Montferrat

Comps-sur-Artuby

Bargemon

Bargème

La Bastide

La Roque-Esclapon

Ampus

Châteaudouble
Claviers

Callas

Draguignan

Trans-en-
Provence

La Motte

Lorgues
Taradeau

Les Arcs-
sur-Argens

Le Muy

Vidauban

Figanières
Salernes

Saint-Antonin
du Var

Sillans-la-
Cascade

Dracénie l’avenir s’offre à nous.
AMPUS ∙ BARGEME ∙ BARGEMON ∙ CALLAS ∙ CHÂTEAUDOUBLE ∙ CLAVIERS ∙ COMPS-SUR-ARTUBY ∙ DRAGUIGNAN ∙ FIGANIÈRES 
FLAYOSC ∙ LA BASTIDE ∙ LA MOTTE ∙ LA ROQUE ESCLAPON ∙ LE MUY ∙ LES ARCS-SUR-ARGENS ∙ LORGUES ∙ MONTFERRAT 
SALERNES ∙ SILLANS-LA-CASCADE ∙  SAINT-ANTONIN DU VAR ∙ TARADEAU ∙ TRANS-EN-PROVENCE ∙ VIDAUBAN


